
 
 

 
 
 
 
 
 

 

DÉLIBÉRATION n°2019/097 
 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 27 Septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de 

LANNEMEZAN, légalement convoqué le 20 Septembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard 
PLANO, Maire. 

 
Le quorum n’ayant pas été atteint, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, en vertu de l’article 

L.2121-17 du CGCT, a de nouveau été convoqué le 1er Octobre et s’est réuni sous la présidence de Monsieur 
Bernard PLANO, Maire, l’an deux mille dix-neuf et le 8 Octobre à 20 h 00. Le Conseil Municipal pouvait 
alors délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum.  

 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Nicole MARQUIE, Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, 
Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES, Jean-François CROUAU, Philippe 
LACOSTE et Stéphanie NOGUES. 

 
Absents ayant donné procuration : Véronique BAZERQUE à Gisèle ROUILLON et Françoise ARVEUX à 

Philippe LACOSTE. 
 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE et Patrick PALMER. 
 
Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 

 
 
 
Objet :  Finances - Budget Commune 2019 : Décision Modificative n° 2 

 
 

 Au vu du dernier état budgétaire, il y a lieu de procéder à quelques ajustements : 
 

Investissement – Dépenses 
 

 Des études pour la construction de la résidence autisme et la restauration des zones humides sur 
la zone Peyrehitte II ayant été réalisées, il est nécessaire d’abonder l’article 2031 – Frais d’études, du chapitre 
20 de 10 000 €.  

 
 La délibération N° 2019/073 du 7 juin 2019 prévoit le paiement de la subvention due à KNAUF 

par mensualités de 8 333.34 € jusqu’en juillet 2021. S’agissant d’une subvention d’investissement, il y a lieu de 
prévoir les crédits, dont une partie sera reportée, jusqu’au vote du budget primitif prochain, à savoir 28 000 € 
au chapitre 204, compte 20422 – Subventions d’équipement versées – Privé. 

 
 Afin d’équilibrer cette charge supplémentaire, je vous propose de minorer le chapitre 23, article 

2315 – Installations en cours, de 38 000 €. 
 
 
Investissement – Recettes 

 
 La demande de subvention DETR (90 000 €) ayant été remplacée par une subvention DSIL (70 000 

€) de moindre importance, il est nécessaire d’effectuer la modification correspondante tant au niveau du 
montant (20 000 €) que de l’article budgétaire. 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 23 
- procurations : 2 
- ayant pris part au vote : 25 
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Pour compenser, je vous propose d’augmenter du même montant le virement de la section de 

fonctionnement au chapitre 021 en recettes d’investissement (+20 000 €). 
 
 

Fonctionnement – Dépenses 
 

       Le virement à la section d’investissement se doit d’être compensé au chapitre 023 d’un montant 
de 20 000 €. 
 L’article 60632 – Fournitures de petit équipement au chapitre 011, peut être minoré de 8 000 € 
au vu de la réalisation à ce jour. 
 
 

Fonctionnement – Recettes 
 

     Enfin, l’article 6419 – Remboursement sur rémunération du personnel au chapitre 013, peut être 
abondé de 12 000 €. 
 
 
 Le tableau suivant récapitule ces différentes modifications : 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

20 2031 Frais d’études 2 000.00 +10 000.00 12 000.00 

204 20422 Subventions 
d’équipem. 

privé 

86 000.00 +28 000.00 114 000.00 

23 2315 Installat. Mat 
et outil. 

technique 

588 509.00 -38 000.00 550 509.00 

RECETTES     

13 1322 Subv d’invest. 
Région 

36 000.00 +70 000.00 106 000.00 

13 1331 DETR 235 240.04 -90 000.00 145 240.04 

021  Vir de 
sect.fonct 

493 716.00 +20 000.00 513 716.00 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

023  Vir à 
sect.d’invest 

493 716.00 +20 000.00 513 716.00 

011 60632 Fourn petit 
équipement 

165 500.00 -8 000.00 157 500.00 

RECETTES     

013 6419 Remb 
s/rémunér 
personnel 

80 000.00 +12 000.00 92 000.00 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20191008-2019-097-DE
Date de télétransmission : 21/10/2019
Date de réception préfecture : 21/10/2019



 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 20 pour et 5 abstentions (Laurent 
LAGES, Jean-François CROUAU, Philippe LACOSTE, Françoise ARVEUX et Stéphanie NOGUES), 
 
 

DECIDE 
 
 d’approuver la décision modificative n° 2 telle qu’elle est présentée. 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 21 octobre 2019 
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